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Ouverture de l’Assemblée Générale Ordinaire 

QUORUM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Début des travaux : 9h30 

Gujan Mestras le 20 octobre 2023 

 
 

Le 17 OCTOBRE 2023, s’est déroulée l’Assemblée Générale ORDINAIRE du CODERS 33 de la Fédération 
Française de la Retraite Sportive, sous la présidence de Marc Audibert Président du CODERS33. 

 

Nous sommes 4 représentants des clubs de la région de gironde. Nous vous souhaitons la bienvenue. 
Monsieur Jean Pierre Laugier a la conduite de l’AG0. 

 

L’assemblée générale est représentée par l’ensemble des clubs. Les clubs de la retraite sportive de Gironde 
doivent nommer leurs représentants à l’AGO du 17 octobre 2023. Ce sont eux qui voteront sur les différentes 
résolutions et qui éliront les nouveaux membres du Comité Directeur du CODERS33. 
L’ARSA à 11 représentants, le CARS a 11 représentants, la RSB a 8 représentants, le RSSB 17 représentants. 
ARC EN CIEL n’a pas de représentants (pas de licenciés la saison dernière), mais dispose d’1 représentant sans 
droit de vote. Les représentants sont désignés par leur club. Chaque représentant peut avoir deux mandats de 
pouvoir maximum de représentants non présents. 

Le nombre de voix est réparties comme ceci 

CLUBS NOMBRE DE VOIX 

ARSA 11 

CARS 11 

RSB 8 

RSSB 17 

TOTAL 47 

PROCÈS VERBAL 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

CODERS 33 DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DE LA RETRAITE 

SPORTIVE 17 OCTOBRE 2023 

Gujan Mestras 
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Accueil des Présidents de club et de leurs représentants, 

Collecte des signatures des représentants des clubs et des pouvoirs, 

1. Rapport moral du Président CODERS33 et grandes orientations, (vote) 

2. Rapport d’activités (vote) 

3. Rapport financier (vote) 

4.  Bilan au 31/08/2023 (vote) 

5. Budget prévisionnel du 01/08/23 au 31/08/24 (vote) 

6. Cotisation CODERS33 pour 2023/24 vote 

7. Approbation des cooptations (vote) 

8. Approbation des candidatures (vote) 

 
Rapport des Commissions, 

1. Commission subvention 

2. Commission développement 

3. Commission territoires 

4. Commission formation 

5. Commission santé 

6. Commission séjour 

7. Commission juridique 

8. Commission système d’information 

9. Commission communication 

Votes des résolutions 

11h30 fin de l’Assemblée Générale Ordinaire 

 
12h00 Clôture. 

Pôt de l’amitié. 

Rappel de l’ordre du Jour de l’AGO du 17 octobre 2023 
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1. Accueil des invités 

o 25 représentants des clubs, 

o 15 pouvoirs 

o 4 Présidents des clubs 

o 6 représentants hors vote. 

Soit 40 votants. 

Le quorum fixé à 24 voix étant atteint, l’Assemblée Générale est ouverte. 

 
2. Collecte des cooptations et candidatures au CODERS33 

o Françoise Pothier (cooptation) 
o Harcaut Pascal 
o Koufou Jean Claude 
o Merguin Chantal 
o Treilhou Eric 

 
3. Rapport Moral, 

o Approuvé à l’unanimité (voir document PPT AG en annexe) 
4. Rapport d’activités 

o Approuvé à l’unanimité (voir document PPT AG en annexe) 
5. Rapport financier / Bilan au 31 aout 2023/Budget prévisionnel 2023/2024 

o Approuvé à l’unanimité (voir document PPT AG en annexe) 
6. Vote du montant de l’adhésion 2024/2025 inchangé 

o Approuvé à l’unanimité (voir document PPT AG en annexe) 
7. Vote Cooptation et candidatures 

o Approuvé A L’UNANIMITE (voir document PPT AG en annexe) 

Questions diverses 

Clôture de l’A.G.O. par le Président, 11H30. 

PV établi le 20 octobre 2023 

LA SECRETAIRE LE PRESIDENT 
 

FRANÇOISE POTHIER MARC AUDIBERT 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE CODERS 33 en 
date du 17 octobre 2023 9h30 


